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FORUM QUALITE & MANAGEMENT




S T A T U T S

I. Nom, siège et durée de l'association

Art. 1
Nom
Sous le nom "FORUM QUALITE & Management" ci-après FQ&M est constituée une association, au sens des articles 60 et ss du Code Civile Suisse, issue de la fusion de l'ARQ, Association Suisse Romande pour la Gestion de la Qualité Totale et d' AMIQUAL, Association de soutien de la Fondation EUROQUAL.

Art. 2
Siège
L'Association est domiciliée dans le Canton de Genève, à l'adresse de son secrétariat

Art. 3
Durée

La durée de l'Association est illimitée.

II.
But de l'Association
Art. 4
But

FQ&M vise à promouvoir et développer la pratique, la reconnaissance, la formation, l'enseignement de niveau universitaire et la recherche pour la Qualité du Management et l'Excellence, ainsi qu'à offrir une plate-forme francophone d'échange d'expériences et d'information en Suisse Romande.


Les domaines d'activités de l'association englobent notamment la sécurité, le management environnemental, l'éthique et la responsabilité sociale.

Art. 5
L'Association ne poursuit aucun but lucratif. Elle est neutre du point de vue politique et confessionnel.

Art. 6
Moyens d'action 


En relation avec son but, FQ&M a notamment pour activités de :

a) Organiser des séances d'information, de débats et d'échanges d'expériences en Suisse Romande.

b) Organiser, en partenariat avec d'autres associations, des manifestations, tel que le Forum Romand de la Qualité.

c) Faire connaître à ses membres la documentation de référence sur supports papier et informatique, telle que celle de la Fondation Européenne pour la Qualité du Management (EFQM), et de la European Organization for Quality (EOQ).

d) Favoriser la création et la mise à jour d'une base de données sur l'éventail des formations et des conseils dans ses domaines d'activité.

e) Contribuer à des projets ou travaux intéressant la Qualité du Management et l'Excellence et les diffuser auprès de ses membres.

f)
Promouvoir les reconnaissances officielles des démarches vers l'Excellence 


auprès des entreprises de Suisse Romande.

g)   
Développer des synergies avec d'autres associations actives dans des 


domaines similaires ou complémentaires, tant sur le plan national 


qu'international.

III.
Membres de l'Association

Art. 7
Qualité de membre
Ont la qualité de membre, les personnes physiques ou morales qui adhèrent au but de l'Association. Les personnes morales désignent leur représentant.

Les membres sont classés en quatre catégories :

a) Les personnes physiques

b) Les personnes morales

c) Les organismes de formation, de conseil et d'audit

d) Les étudiants

Art. 8
Formalités d'admission
La demande d'admission comme membre de l'Association peut être présentée, par écrit, en tout temps au Comité de l'Association, qui se prononce. En cas de refus, le Comité n'a pas à donner les motifs de sa décision. Sur requête du candidat, le Comité transmettra sa demande à la prochaine Assemblée générale qui statuera, en dernier ressort, à la majorité des membres présents.

Art. 9
Droits et obligations des membres

· Tous les membres de l'Association ont les mêmes obligations et les mêmes droits. Ils sont liés, sans restriction, par les statuts, les règlements et les décisions édictés en application desdits statuts.

· Les membres sont tenus de payer leur cotisation fixée annuellement par l'Assemblée générale, pour chaque catégorie de membres.

· Les membres bénéficient de tarifs préférentiels pour les activités de l'Association.

· D'une façon générale, les membres s'obligent à faire preuve d'esprit de solidarité et de loyauté entre eux et à tenir une conduite conforme à l'intérêt général de l'Association.

Art. 10
Perte de la qualité de membre


La qualité de membre de l'Association se perd par décès, radiation du Registre du Commerce, démission ou exclusion.

· En cas de démission, celle-ci doit être remise par écrit au Comité pour la fin d'une année civile. Le membre démissionnaire doit néanmoins satisfaire à ses obligations financières dans l'intervalle.

· L'exclusion est prononcée, sans indication de motif, par le Comité. Sur requête du membre exclu, le Comité transmet son dossier à la prochaine Assemblée générale qui statuera, en dernier ressort, à la majorité des membres présents.

IV.
Structure de l'Association

Art. 11
Organes de l'Association


Les organes de l'Association sont :

A. L'Assemblée générale

B. Le Comité

C. Les vérificateurs aux comptes

A. L'Assemblée générale

Art. 12
Compétences

L'Assemblée générale est l'organe suprême de l'Association, qui a, seule, compétence pour :

· Elire et révoquer les membres du Comité

· Désigner les vérificateurs aux comptes

· Approuver le rapport annuel et les comptes

· Donner décharge aux organes de l'Association

· Fixer le montant des cotisations annuelles 

· Décider l'affiliation à une autre association ou la fusion

· Décider la dissolution et la liquidation de l'Association

· Statuer en cas de recours

· Modifier les statuts

Art. 13
Convocation

L'Assemblée générale se réunit une fois par an. Elle est convoquée par le Comité ou par le secrétariat sur délégation du Comité au moins trois semaines avant la date fixée.

Des Assemblées générales extraordinaires peuvent être convoquées sur requête du Comité ou sur requête écrite d'un cinquième des membres de l'Association adressée au président.

Les débats de l'Assemblée générale sont dirigés par le président, à défaut par le vice-président ou par un autre membre du Comité.

Art. 14
Droit de vote, quorum et majorité 


Tous les membres ont un droit de vote égal dans l'Assemblée générale.

L'Assemblée générale délibère valablement quel que soit le nombre des membres présents. 

Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents, sous réserve des articles 26 et 27.

B.
Le Comité

Art. 15
Eligibilité


Les membres du Comité sont choisis parmi les membres de l'Association. 

Art. 16
Compétences

Le Comité exerce toutes les attributions qui ne sont pas du ressort de l'Assemblée générale.

Le Comité est spécialement chargé de l'organisation, de l'administration, de la gestion, de la promotion et de la représentation de l'Association.

Art. 17
Composition

Le Comité est composé de 7 à 9 membres, élus pour une durée de deux ans. Leur mandat est renouvelable.

Le Comité désigne son président, son vice-président et son trésorier. Ces fonctions ne peuvent être exercées par les membres de la catégorie des organismes de formation, de conseil et d'audit. Les tâches du Comité sont réparties entre ses membres.

Art. 18
Décisions

Les décisions du Comité sont prises à la majorité des membres présents. En cas d'égalité des voix, celle du président est prépondérante. Les membres du Comité s'abstiennent de voter sur des objets susceptibles de les concerner directement. Les décisions peuvent également être prises par voie de circulaire, à la majorité des membres du Comité. 

Art. 19
Agenda du Comité et budget de l'association

Le Comité fixe librement son agenda en fonction des problèmes à traiter. Les convocations mentionnent l'ordre du jour. Le Comité établit en outre le budget de l'Association.

Art. 20
Pouvoir de représentation

L'Association est valablement engagée par la signature de son président ou de son vice-président avec un membre du Comité.

La signature du trésorier ou en son absence du président engage l'Association pour les dépenses qui rentrent dans le cadre du budget.

C.
Les vérificateurs aux comptes

Art. 21
Composition 

Les vérificateurs aux comptes sont au nombre de deux plus un suppléant. Ils sont élus par l'Assemblée générale pour une durée de deux ans. Leur mandat est renouvelable.

Art. 22
Compétences

Les vérificateurs aux comptes ont l'obligation de vérifier les comptes annuels de l'exercice échu qui doivent leur être soumis quinze jours au moins avant l'Assemblée générale ordinaire de l'Association. Ils présentent à l'Assemblée générale un rapport écrit qui comporte leurs observations et leurs propositions quant à l'acceptation des comptes.

V.
Finances de l'Association

Art. 23
Recettes


Les recettes de l'Association sont constituées :

· Des cotisations annuelles que les membres sont tenus de payer et qui sont fixées par l'Assemblée générale.

· Des subventions publiques ou dons occasionnels qui pourraient lui échoir.

· Des revenus des fonds placés et produits divers.

· Des profits tirés de ses activités.

Art. 24
Exercice comptable


L'exercice comptable de l'Association correspond à l'année civile.

Art. 25
Patrimoine social

Le patrimoine de l'Association répond de ses engagements, la responsabilité personnelle des membres étant exclue.

Les membres sortant ou exclus perdent tout droit à l'avoir social, mais restent tenus de payer leur cotisation annuelle.

VI.
Modification des statuts et dissolution

Art. 26
Modification des statuts

Toute proposition de modification des statuts doit être soumise, par écrit avec le préavis du Comité, à tous les membres de l'Association, trois semaines au moins avant la date fixée pour l'Assemblée générale. Cette modification est adoptée si elle est votée par la majorité des deux tiers des membres présents.

Art. 27
Affiliation, fusion, dissolution
L'affiliation, la fusion ou la dissolution de l'Association est soumise aux mêmes modalités que la modification des statuts. 

Art. 28
Liquidation

La liquidation qui suit la dissolution de l'Association est réalisée par le Comité, à moins que l'Assemblée générale n'en dispose autrement.

Art. 29
Actif de l'Association

Dans le cadre de la liquidation, l'actif de l'Association, après règlement de toutes ses obligations, sera attribué à une association romande dont les buts sont similaires ou à défaut, à des œuvres d'entraide désignées par l'Assemblée générale.

VII.
Entrée en vigueur 

Art. 30
Les présents statuts ont été acceptés par l'Assemblée générale du 2 mars 2004. Ils entrent immédiatement en vigueur.

La Présidente de l'Assemblée
La Secrétaire de l'Assemblée

Marie-Flore DESSIMOZ
Nicole PIAGET
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